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1° 673 CM du 30 mai 2012 fixant la valeur CAF 
barème représentative de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : DAE1200842AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche êt à la constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 80-36 AT du 13 mars 1980 relative à 
la détermination de la valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13:90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 mai 2012, 

Arrête : 

Article 1er. — La valeur C A F barème représentative de la 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : 

Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre 27.10.11.14 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse 27.10.19.16 

87,348 F CFP/litre 

84,429 F CFP/litre 

85,662 F CFP/litre 

Art. 2.— La valeur CAF barème représentative de la 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 129,549 F CFP/kilogramme. 

Art. 3 . - L'arrêté n° 544 C M du 25 avril 2012 est abrogé. 

Art. 4.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er juin 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 30 mai 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, 

des finances, du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 674 CM du 30 mai 2012 fixant les montants de 
stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR : DAE1200843AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
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gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

Vu la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

Vu l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 673 C M du 30 mai 2012 fixant la valeur 
C A F barème représentative de la valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 mai 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Les montants de stabilisation, définis par la 
délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée sont fixés 
comme suit : 

- Gaz butane 27.11.13.90 - 22,070 F CFP/kg 
Pétrole lampant pour usage domestique 
27.10.11.11 (code avantage 751) , - 11,904 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre 27.10,11.14 (code avantage 755) + 4,320 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles agréées 
27.10.11.14 (code avantage 756) - 6,820 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse 27.10.19.16 (code avantage 770) + 8,892 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs 
des navires de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
27.10.19.16 (code avantage 771) - 28,358 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea 27.10.19.16 (code avantage 780) - 28,358 F/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à des matériels utilisés 
exclusivement à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
27.10.19.16 (code avantage 772) - 35,858 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs 
des navires titulaires d'une licence de pêche 27.10.19.16 
(code avantage 773) - 60,958 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique dans les îles autres 
que Tahiti, consommé par des exploitants de service public 
27.10.19.16 (code avantage 774) - 21,221 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0(05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires 
de plaisance, français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française, à usage privé 
27.10.19.16 (code avantage 775) + 0,392 F CFP/litre 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés 
et armés pour la recherche scientifique, français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
27.10.19.16 (code avantage 776) _ + 0,392 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales 
de production d'énergie électrique de l'île de Tahiti, 
exploitées dans le cadre d'un service public 27.10.19.16 
(code avantage 777) - 21,721 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises perlicoles 
dûment agréées 27.10.19.16 (code avantage 779) - 7,608 F CFP/litre 

Art. 2 . - L'arrêté n° 545 C M du 25 avril 2012 est abrogé. 

Art. 3.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er juin 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 30 mai 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, 

des finances, du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 675 CM du 30 mai 2012 fixant le prix maximal 
de gros de certains hydrocarbures en P o l y n é s i e f r a n ç a i s e . 

NOR : DAE1200844AC 

Le Président de la Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-1-13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 : 
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V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1827 C M du 12 décembre 2008 fixant les 
montants de la rémunération des prestations locales des 
sociétés pétrolières et des sociétés important, stockant, 
conditionnant et distribuant le gaz butane importé en vrac en 
Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 673 C M du 30 mai 2012 fixant la valeur 
C A F barème représentative de la valeur en douane de 
certains hydrocarbures en Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 674 C M du 30 mai 2012 fixant les montants 
de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 mai 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Le prix maximal de facturation aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 103,20 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 160,25 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756) 105,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 148,25 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la de&serte maritime interinsulaire 
dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
(27.10.19.16 code avantage 771) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea (27.10.19.16 code avantage 780) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % ^ 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.16 code avantage 772) 66,20 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche 
(27.10.19.16 code avantage 773) 38,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27.10.19.16 code avantage 775) 100,75 F CFP/litre 
Gazolè d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 100,75 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.16 code avantage 779) 98,75 F CFP/litre 

Art. 2.— Pour l'essence à teneur en plomb inférieure à 
0,013 gramme par litre (27.10.11.14 codes avantage 755 et 
756) et pour les gazoles d'une teneur en soufre inférieure ou 

égale à 0,05 % en masse (27.10.19.16. codes avantage 770 et 
779), les stations-services bénéficient d'une remise de 
0,75 F CFP/litre sur les prix de gros définis à l'article 1er 
ci-dessus. 

Art. 3.— Le prix maximal de facturation aux utilisateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à : 

Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire ^ 
dans les îles autres que Tahiti et Moorea 
(27.10.19.16 code avantage 771) 72,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05% 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime interinsulaire 
entre Tahiti et Moorea (27.10.19.16 code avantage 780) 72,00 F/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19,16 code avantage 773), 
livrés par oléoduc ou camion-citerne, et pour des commandes 
unitaires supérieures à 1 000 litres 38,00 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti, consommé 
par les exploitants de service public 
(27.10.19.16 code avantage 774) 79,137 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public.(27.10.19.16 code avantage 777) 80,337 F CFP/litre 

Art. 4.— Les prix de vente maximaux des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit : 

prix au kilo : 
bouteille de 13 kilos 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

198 F C F P 
2 574 F C F P 
7 722 F C F P 
9 900 F C F P 

Art . 5.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infraction, le fait pour une entreprise importatrice ou 
distributrice : 

de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à celui 
fixé pour ce produit en application des dispositions des 
articles 1er et 2 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un utilisateur final, 
un litre de produit hydrocarbure à un prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l'article 3 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à la vente à un revendeur, un 
kilogramme de gaz butane, quel que soit le 
conditionnement utilisé, à un prix supérieur à celui fixé à 
l'article 4 du présent arrêté. 

Art. 6.— Les infractions à l'article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux disposi­
tions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 
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Art. 7 . - L'arrêté n° 435 C M du 26 mars 2012 est abrogé. 

Art. 8.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er juin 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 30 mai 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de Véconomie, 

des finances, du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 676 CM du 30 mai 2012 fixant le prix maximal de 
vente au détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française. 

NOR : DAE1200845AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique. 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à la 
recherche et à la constatation des infractions en matière 
économique, approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l'article 66-L13° de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 ; 

V u la délibération n° 97-98 A P F du 29 mai 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avril 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des prix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1208 C M du 29 août 2007 fixant la marge 
maximale de détail de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 675 C M du 30 mai 2012 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 30 mai 2012, 

Arrête : 

Article 1er.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le 
prix maximal de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.11 code avantage 751) 110 F CFP/litre 

- Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre (27.10.11.14 code avantage 755) 170 F CFP/litre 
Essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 gramme 
par litre destinée à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.11.14 code avantage 756) 114 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse (27.10.19.16 code avantage 770) 158 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 -% 
en masse, destiné à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées et soumises 
à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.16 code avantage 772) 73 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche • . 
(27.10.19,16 code avantage 773) 45 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires de plaisance, 
français ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (27,10.19.16 code avantage 775) 109 F CFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française 
(27.10.19.16 code avantage 776) 109 PCFP/litre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale à 0,05 % 
en masse, destiné aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10,19,16 code avantage 779) 107 F CFP/litre 

Art. 2.— Sur l'ensemble de la Polynésie française, le prix 
maximal de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit': 

prix au kilo : 
bouteille de 13 kilos 
bouteille de 39 kilos 
bouteille de 50 kilos 

213 F C F P 
2 769 F C F P 
8 307 F C F P 

10 650 F C F P 

Art. 3.— L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à la reprise d'une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu'aucun supplément de prix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au prix de 3 000 F CFP, celles de 39 kilos et 
de 50 kilos au prix de 8 000 F CFP, sans majoration possible. 

Art. 4.— Est puni des peines prévues pour les 
contraventions de la 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infraction, le fait : 

de vendre ou de proposer à la vente un litre de produit 
hydrocarbure à un prix supérieur au prix fixé pour ce 
produit à l'article 1er ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à la vente un kilogramme de gaz 
butane, quel que soit le conditionnement utilisé, à un prix 
supérieur à celui fixé à l'article 2 ci-dessus ; 
de pratiquer un prix pour la consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au prix fixé à l'article 3 ci-dessus ; 

- de refuser de reprendre ou de reprendre avec un 
supplément de prix, une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de la vente d'une bouteille de gaz 
pleine. 
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Art. 5.-— Les infractions à l'article 4 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de la réglementation des prix. 

Art. 6.— L'arrêté n° 436 C M du 26 mars 2012 est abrogé. 

Art. 7.— Le ministre de l'économie, des finances, du 
travail et de l'emploi, en charge de la réforme fiscale, de la 
formation professionnelle, des réformes administratives et de 
la fonction publique, est chargé de l'exécution du présent 
arrêté qui sera applicable à compter du 1er juin 2012 et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 30 mai 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'économie, 

des finances, du travail et de l'emploi, 
Pierre F R E B A U L T . 

ARRETE n° 473 PR du 25 mai 2012 portant nomination du 
secrétaire général de la direction des enseignements 
secondaires. 

Le Président de la Polynésie française. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 14-2011 A P F / S G du 1er avril 2011 
déclarant élu Président de la Polynésie française M . Oscar 
Manutahi Temaru ; 

Vu l'arrêté n° 1682 PR du 6 avril 2011 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

Vu la délibération n° 87-14 AT du 29 janvier 1987 modifié 
portant création de la direction des enseignements 
secondaires ; 

. Vu l'arrêté n° 190 C M du 19 février 1987 modifié portant 
organisation de la direction des enseignements secondaires ; 

Vu la convention Etat-Polynésie française n° HC 56-07 du 
4 avril 2007 relative à l'éducation en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 2726 PR du 6 octobre 2011 portant 
nomination du secrétaire général par intérim de la direction 
des enseignements secondaires ; 

V u l'arrêté ministériel du 4 mai 2012 plaçant M . Hervé 
Bouquet, conseiller d'administration scolaire et universitaire, 
auprès du gouvernement de la Polynésie française. 

Arrête : 

Article 1er.— Il est mis fin, à compter du 1er juin 2012, 
aux fonctions de M . Pierre-Jean Dumas-Delage, secrétaire 
général par intérim de la direction des enseignements 
secondaires. 

Art. 2.— M . Hervé Bouquet, conseiller d'administration 
scolaire et universitaire, est nommé secrétaire général de la 
direction des enseignements secondaires à compter du 
1er juin 2012. 

Art. 3.— Le ministre de l'éducation, de la jeunesse et des 
sports, en charge de l'enseignement supérieur, de la 
recherche et de la vie associative, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

Fait à Papeete, le 25 mai 2012. 
Oscar Manutahi T E M A R U . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, 
de la jeunesse et des sports, 

Tauhi t iNENA. 
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L I S T E D E S O U V R A G E S D I S P O N I B L E S A L ' I M P R I M E R I E O F F I C I E L L E 
(Prix TTC) 

Code des impôts (mis à jour au 1er février 2012) 5 733 F CFP 

Affiches "Accident du Travail" 174 F CFP 
Affiches "Défense de consommer" 174 F CFP 
Affiches "Loi sur l'ivresse" • 267 F CFP 
Affiches "Réglementation sur le commerce des boissons" (français et tahitien) 696 F CFP 
Annexe à la loi du pays n° 2011 -32 du 9 décembre 2011 relative au système harmonisé (JOPF n° 74 NS du 19/12/11 ) 5 324 F CFP 
Annexe à la loi du pays n° 2011-33 du 9 décembre 2011 portant diverses mesures fiscales à l'importation (JOPF n° 77 NS du 28/12/11)... 2 594 F CFP 
Barême des ANFA (10 F la feuille ou 1840 F l'ensemble) 2134 F CFP 
Budget général de la Polynésie française et budget des comptes spéciaux 2010 2 294 F CFP 
Budget général de la Polynésie française 2011 2 515 F CFP 
Budget général de la Polynésie française 2012 -2 641 F CFP 
Code des marchés publics (Septembre 2004) 2 415 F CFP 
Code de l'environnement (JOPF n° 1 NS du 27 février 2004) (broché) 882 F CFP 
Code de l'expropriation pour cause d'utilité publique , 1355 F CFP 
Code des communes de la Polynésie française (JOPF n° 2 NS du 29 juillet 1998) 368 F CFP 

• Code pénal (JOPF n° 8 NS du 2 août 1996) 378 F CFP 
Code de procédure pénale (JOPF n° 9 NS du 16 août 1996) 704 F CFP 
Code de procédure civile (broché) (JOPF n° 1 NS du 04 janvier 2002) 630 F CFP 
Codification du droit du travail (LP n° 2011 -15 du 04/05/11 JOPF n° 27 NS) 1 313 F CFP 
Codification du droit du travail (LP n° 2011-15 JOPF broché) '. 1 680 F CFP 
Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM du 08/07/11 JOPF n° 45 NS) 1 313 F CFP 
Codification du droit du travail (Arrêté n° 925 CM JOPF broché) 1 680 F CFP 
Convention collective des assurances 331 F CFP 
Convention collective de l'automobile 336 F CFP 
Convention collective du bâtiment et des travaux publics 940 F CFP 
Convention collective des banques 496 F CFP 
Convention collective du commerce 525 F CFP 
Convention collective du gardiennage 352 F CFP 
Convention collective de l'industrie hôtelière de Polynésie française 536 F CFP 
Convention collective de l'industrie 431 F CFP 
Convention collective de l'imprimerie, de la presse et de la communication 750 F CFP 
Convention collective du nettoyage 410 F CFP 
Examen pratique du permis de conduire (véhicules de catégorie A et sous-catégorie Al) 718 F CFP 
Instruction comptable de la Polynésie française (JOPF n° 1 NS du 2 janvier 2007 broché) 1 040 F CFP 
Instruction budgétaire et comptable Ml 14 des communes (JOPF n° 36 NS du 15 novembre 2005) 1 250 F CFP 
Notices des produits médicamenteux de la pharmacopée chinoise (JOPF n° 4 NS/2009) 1 092 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Hiva Oa (JOPF n° 36 NS/2009) 263 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Huahine (JOPF n° 19 NS/2010) 263 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Nuku Hiva (JOPF n° 52 NS/2008) 263 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Papara (JOPF n° 15 NS/2010) 326 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Papeete rectification (JOPF n° 65 NS/11) 263 F CFP 
Plan général d'aménagement de la commune de Pirae (JOPF n° 42 NS/11) 263 F CFP 
Procès-verbal type des délégués du personnel ou comité d'entreprise 139 F CFP 
Recueil des textes sur la déconcentration de l'administration de la Polynésie française 945 F CFP 
Répertoire générai des textes promulgués au BOEFO et JOPF de 1843 à 1996 (mise à jour) 3 413 F CFP 
Statut de la fonction publique : 
Tome 1 : Dispositions générales (mise à jour au 31 janvier 2004) 2 629 F CFP 
Tome 3 : Filière de la santé (mise à jour au 30 avril 1999) : 1 659 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1995) 2 027 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1996) '. 2 095 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1997) 2 504 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1998), 2 914 F CFP 
Table analytique et chronologique (année 1999) 3 192 F CFP 
Table chronologique (année 2000) 1 250 F CFP 
Table chronologique (année 2001) 1 386 F CFP 
Table chronologique (année 2002) 1 460 F CFP 
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ETAT RECAPITULATIF DES JOURNAUX OFFICIELS PUBLIES EN 2011 

NUMEROS ORDINAIRES ET COMPLEMENTAIRES 

N° Date N° Date N° Date N° Date N° Date 

1 06-01 12 + NC 24-03 23 + NC 09-06 34 25-08 45 10-11 

2 13-01 13 + NC 31-03 24 + NC 16-06 35 01-09 46 17-11 

3 20-01 14 + NC 07-04 25 23-06 36 08-09 47 24-11 

4 + NC 27-01 15 14-04 26 30-06 37 15-09 48 + NC 31-11 

5 + NC 03-02 16 21-04 27 07-07 38 + NC 22-09 49 + NC 08-12 

6 + NC 10-02 17 28-04 28 14-07 39 + NC 29-09 50 + NC 15-12 

7 17-02 . 18 05-05 29 21-07 40 06-10 51 +NC 22-12 

8 + NC 24-02 19 12-05 30 + NC 28-07 41 13-10 52 + NC 29-12 

9 + NC 03-03 20 19-05 31 04-08 42 20-10 

10 10-03 21 26-05 32 + NC 11-08 43 27-10 

11 +NC 17-03 22 02-06 33 18-08 44 03-11 

NUMEROS SPECIAUX 

N° Date N° Date N° Date N° Date N° Date 

1 10-01 17 25-03 33 03-06 49 01-09 65 18-11 

2 24-01 18 01-04 34 10-06 50 05-09 66 21-11 

3 31-01 19 06-04 35 16-06 51 13-09 67 28-11 

4 08-02 20 07-04 36 20-06 52 19-09 68 28-11 

5 16-02 21 08-04 37 27-06 53 26-09 69 02-12 

6 25-02 22 14-04 38 01-07 54 26-09 70 05-12 

7 28-02 23 15-04 39 11-07 55 03-10 71 09-12 

8 28-02 24 19-04 40 19-07 56 07-10 72 09-12 

9 01-03 25 28-04 41 20-07 57 10-10 73 12-12 

10 02-03 26 03-05 42 25-07 58 18-10 74 19-12 

11 03-03 27 04-05 43 01-08 59 21-10 75 19-12 

12 04-03 28 06-05 44 08-08 60 24-10 76 20-12 

13 09-03 29 20-05 45 19-08 61 26-10 77 28-12 

14 11-03 30 26-05 46 19-08 62 31-10 78 28-12 

15 16-03 31 27-05 47 25-08 63 07-11 79 30-12 

16 18-03 32 30-05 48 29-08 64 14-11 
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Caisse : ouvert du lundi au jeudi de 7 fi 00 à 14 h 50 et Vendredi de 7 fi à 13 h 00 — Tél. : 

Tél. : 500 579 - Fax : 425 261 —• compta.clients@imprimerie.gov.pf 
500 578 - Fax ; 500 570 — caisse@imprimerie.gov.pf 
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